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Projet de loi organique relatif au 
fonctionnement des institutions de la 

Polynésie française 

CHAPITRE IER CHAPITRE IER

DISPOSITIONS RELATIVES À L'ÉLECTION 

DES REPRÉSENTANTS À L'ASSEMBLÉE DE 

LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

DISPOSITIONS RELATIVES À L'ÉLECTION 

DES REPRÉSENTANTS À L'ASSEMBLÉE DE 

LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

Loi organique n° 2004-192 du 
27 février 2004 portant statut 
d'autonomie de la Polynésie 

française

Article 1er Article 1er

Art. 104. —  L'assemblée de la 
Polynésie française est composée de 
cinquante-sept membres élus pour cinq 
ans et rééligibles. Elle se renouvelle in-
tégralement. 

Les pouvoirs de l'assemblée de 
la Polynésie française expirent lors de 
la première réunion de l'assemblée 
nouvellement élue en application des 
dispositions du premier alinéa du I de 
l'article 107. Cette disposition n'est pas 
applicable en cas de dissolution. 

La Polynésie française est divi-
sée en circonscriptions électorales. 
Chaque circonscription dispose d'un 
minimum de représentation. Ce mini-
mum est fixé à trois sièges. Les sièges 
sont répartis de la manière suivante 
dans les circonscriptions ci-après dési-
gnées : 

I. —   Les 1° et 2° de l'arti-
cle 104 de la loi organique n° 2004-192 
du 24 février 2004 portant statut d'au-
tonomie de la Polynésie française sont 
remplacés par les dispositions suivan-
tes :

Les troisième à dixième alinéas
de l’article 104 de la loi organique 
n° 2004-192 du 27 février 2004 portant 
statut d’autonomie de la Polynésie 
française sont remplacés par onze ali-
néas ainsi rédigés :

1° La circonscription des îles du 
Vent comprend les communes de : 
Arue, Faaa, Hitiaa O Te Ra, Mahina, 
Moorea-Maiao, Paea, Papara, Papeete, 
Pirae, Punaauia, Taiarapu-Est, Taiara-
pu-Ouest et Teva I Uta. Elle élit trente-
sept représentants ; 

« 1° La circonscription des îles 
de la Société élit quarante-
cinq représentants. Elle comprend qua-
tre sections électorales ainsi délimi-
tées :

« La Polynésie française forme 
une circonscription électorale unique, 
composée de huit sections. Chaque sec-
tion dispose d’un minimum de repré-
sentation. Ce minimum est fixé à trois 
sièges.

 « La première section des îles 
du Vent est constituée des communes 
de : Arue, Moorea-Maiao, Papeete et 
Pirae. Treize sièges sont attribués à 

« La délimitation des sections 
est fixée conformément au tableau ci-
après :
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cette section ;

 « La deuxième section des îles 
du Vent est constituée des communes 
de : Hitiaa O Te Ra, Mahina, Paea, Pa-
para, Taiarapu-Est, Taiarapu-Ouest et 
Teva I Uta. Treize sièges sont attribués 
à cette section ;

Cf. tableau n°1 en annexe. 

 « La troisième section des îles 
du Vent est constituée des communes 
de : Faa'a et Punaauia. Onze sièges sont 
attribués à cette section ;

Alinéa supprimé.

2° La circonscription des îles 
Sous-le-Vent comprend les communes 
de : Bora-Bora, Huahine, Maupiti, Ta-
haa, Taputapuatea, Tumaraa et Uturoa. 
Elle élit huit représentants ; 

« La section des îles-Sous-le-
Vent est constituée des communes de 
Bora-Bora, Huahine, Maupiti, Tahaa, 
Taputapuatea, Tumaraa et Uturoa. Huit 
sièges sont attribués à cette section ; ».

Alinéa supprimé.

3° La circonscription des îles 
Tuamotu de l'Ouest comprend les 
communes de : Arutua, Fakarava, Ma-
nihi, Rangiroa et Takaroa. Elle élit trois 
représentants ; 

4° La circonscription des îles 
Gambier et Tuamotu de l'Est comprend 
les communes de : Anaa, Fangatau, 
Gambier, Hao, Hikueru, Makemo, Na-
puka, Nukutavake, Pukapuka, Reao, 
Tatakoto et Tureia. Elle élit trois repré-
sentants ; 

5° La circonscription des îles 
Marquises comprend les communes 
de : Fatu-Hiva, Hiva-Oa, Nuku-Hiva, 
Tahuata, Ua-Huka et Ua-Pou. Elle élit 
trois représentants ; 

6° La circonscription des îles 
Australes comprend les communes de : 
Raivavae, Rapa, Rimatara, Rurutu et 
Tubuai. Elle élit trois représentants. 

Les limites des communes aux-
quelles se réfèrent les dispositions pré-
cédentes sont celles qui résultent des 
dispositions en vigueur à la date de 
promulgation de la présente loi organi-
que. 

II. —   Les 3°, 4°, 5° et 6° de 
l'article 104 mentionné au I deviennent, 
respectivement, les 2°, 3°, 4° et 5° de 
cet article. 

Alinéa supprimé.
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Article 2 Article 2 

 L'article 105 de la même loi or-
ganique est remplacé par les disposi-
tions suivantes :

L’article 105 de la même loi or-
ganique est ainsi rédigé :

Art. 105. —  I. —   L'élection 
des représentants à l'assemblée de la 
Polynésie française a lieu, dans cha-
cune des circonscriptions définies à 
l'article 104, au scrutin de liste à un ou 
deux tours sans adjonction ni suppres-
sion de noms et sans modification de 
l'ordre de présentation.  

II. —   Si une liste a recueilli la 
majorité absolue des suffrages expri-
més au premier tour de scrutin, les siè-
ges sont répartis à la représentation 
proportionnelle, suivant la règle de la 
plus forte moyenne, entre les listes qui 
ont obtenu au moins 5 % des suffrages 
exprimés.  

Si plusieurs listes ont la même 
moyenne pour l'attribution du dernier 
siège, celui-ci revient à la liste qui a 
obtenu le plus grand nombre de suffra-
ges dans l'ensemble de la circonscrip-
tion. En cas d'égalité de suffrages, le 
siège est attribué au plus âgé des can-
didats susceptibles d'être proclamés 
élus.

Les sièges sont attribués aux 
candidats dans l'ordre de présentation.  

III. —   Si aucune liste n'a re-
cueilli la majorité absolue des suffrages 
exprimés au premier tour, il est procédé 
à un second tour, le deuxième diman-
che qui suit le premier tour.  

Seules peuvent se présenter au 
second tour les listes ayant obtenu au 
premier tour un nombre de suffrages au 
moins égal à 12,5 % des suffrages ex-
primés ; si une seule liste obtient ce 
nombre de suffrages, la liste arrivée en 
deuxième au premier tour peut se pré-
senter au second tour ; si aucune liste 
n'obtient un tel nombre de suffrages, 
peuvent se présenter au second tour les 
deux listes arrivées en tête au premier 

« Art. 105. —   Les représen-
tants à l'assemblée de la Polynésie 
française sont élus, dans chacune des 
circonscriptions mentionnées à l'arti-
cle 104, au scrutin de liste à deux tours, 
conformément aux articles 105-1 et 
105-2, sans adjonction ni suppression 
de noms et sans modification de l'ordre 
de présentation. Dans la circonscription 
des îles de la Société, chaque liste com-
prend quatre sections. 

 « Art. 105. —   I. —   Les re-
présentants à l’assemblée de la Polyné-
sie française sont élus au scrutin de 
liste à deux tours, sans adjonction ni 
suppression de noms et sans modifica-
tion de l’ordre de présentation. Chaque 
liste est constituée de huit sections. 
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tour.  

Ces listes peuvent être modi-
fiées dans leur composition pour com-
prendre des candidats ayant figuré au 
premier tour sur d'autres listes, sous ré-
serve que celles-ci ne se présentent pas 
au second tour et qu'elles aient obtenu 
au premier tour au moins 5 % des suf-
frages exprimés. En cas de modifica-
tion de la composition d'une liste, l'or-
dre de présentation des candidats peut 
également être modifié.  

Les candidats ayant figuré sur 
une même liste au premier tour ne peu-
vent figurer au second tour que sur une 
même liste. Le choix de la liste sur la-
quelle ils sont candidats au second tour 
est notifié aux services du haut-
commissaire par le candidat placé en 
tête de la liste sur laquelle ils figuraient 
au premier tour.  

Les sièges sont répartis à la re-
présentation proportionnelle, suivant la 
règle de la plus forte moyenne, entre 
les listes qui ont obtenu au moins 5 % 
des suffrages exprimés au second tour.  

Sont applicables à cette réparti-
tion les deuxième et troisième alinéas 
du II. 

« Les sièges obtenus par chaque 
liste dans chaque circonscription sont 
attribués aux candidats de cette liste
dans leur ordre de présentation et, pour 
la circonscription des îles de la Société,
dans leur ordre de présentation dans la
section. 

« Les sièges sont attribués aux 
candidats dans l’ordre de présentation 
dans chaque section. 

« Sont éligibles dans une sec-
tion, tous les électeurs d’une commune 
de la section et les citoyens inscrits au 
rôle des contributions directes d’une 
commune de la section ou justifiant 
qu’ils devaient y être inscrits au 1 er

janvier de l’année de l’élection.

« II. —   Au premier tour de 
scrutin, dix-neuf sièges sont attribués à 
la liste qui a recueilli la majorité abso-
lue des suffrages exprimés dans la cir-
conscription. Ces sièges sont répartis 
dans chaque section conformément au 
tableau ci-après :

Cf. tableau n°2 en annexe 

 « Art. 105-1. — Lorsque, au 
premier tour de scrutin, dans une cir-
conscription, une liste a recueilli la ma-
jorité absolue des suffrages exprimés :

Alinéa supprimé. 

 « 1° Il est attribué à cette liste : Alinéa supprimé.

 « a) Un siège dans toute cir-
conscription autre que celle des îles de 

Alinéa supprimé.
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la Société ;

 « b) Dans la circonscription des 
îles de la Société, quatre sièges dans la 
première section des îles du Vent, qua-
tre sièges dans la deuxième section des 
îles du Vent, quatre sièges dans la troi-
sième section des îles du Vent et trois 
sièges dans la section des îles-Sous-le-
Vent ;

Alinéa supprimé.

 « 2° Les autres sièges sont ré-
partis :

Alinéa supprimé.

 « a) Dans toute circonscription 
autre que celle des îles de la Société, à 
la représentation proportionnelle, sui-
vant la règle de la plus forte moyenne, 
entre toutes les listes qui ont obtenu au 
moins 5 % des suffrages exprimés ;

Alinéa supprimé.

 « b) Dans la circonscription des 
îles de la Société, selon les modalités 
définies à l'alinéa précédent, dans le 
cadre de chaque section.

Alinéa supprimé.

 « Si plusieurs listes ont obtenu 
la même moyenne pour l'attribution 
d'un siège, celui-ci revient à la liste qui 
a obtenu le plus grand nombre de suf-
frages dans la circonscription ou, dans 
la circonscription des îles de la Société, 
dans la section. En cas d'égalité de suf-
frages, le siège est attribué au plus âgé 
des candidats susceptibles d'être pro-
clamés élus.

Alinéa supprimé.

 « Art. 105-2. — Si, dans une 
circonscription, aucune liste n'a recueil-
li au premier tour la majorité absolue 
des suffrages exprimés :

Alinéa supprimé.

 « 1° Il est procédé à un second 
tour le deuxième dimanche qui suit le 
premier tour. Seules peuvent se présen-
ter au second tour les listes ayant obte-
nu au premier tour un nombre de suf-
frages au moins égal à 10 % des 
électeurs inscrits. Dans le cas où une 
seule liste remplit cette condition, la 
liste ayant obtenu après celle-ci le plus 
grand nombre de suffrages au premier 
tour peut se maintenir au second tour. 
Dans le cas où aucune liste ne remplit 
cette condition, les deux listes ayant 
obtenu le plus grand nombre de suffra-

Alinéa supprimé.
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ges au premier tour peuvent se mainte-
nir au second tour. En cas d'égalité de 
suffrages entre deux listes, est retenue, 
pour l'application du présent alinéa, la 
liste dont la moyenne d'âge est la plus 
élevée.

 « La composition de ces listes 
peut être modifiée pour comprendre 
des candidats ayant figuré au premier 
tour sur d'autres listes, sous réserve que 
celles-ci ne se présentent pas au second
tour et qu'elles aient obtenu au premier 
tour au moins 5 % des suffrages expri-
més. En cas de modification de la 
composition d'une liste, l'intitulé de la 
liste et l'ordre de présentation des can-
didats peuvent également être modifiés.

Alinéa supprimé.

 « Les candidats ayant figuré sur 
une même liste au premier tour ne peu-
vent figurer au second tour que sur une 
même liste. Le choix de la liste sur la-
quelle ils sont candidats au second tour 
est notifié aux services du haut-
commissaire par le candidat placé en 
tête de la liste sur laquelle ils figuraient 
au premier tour ;

Alinéa supprimé.

 « 2° Il est attribué à la liste qui a 
recueilli le plus de voix le nombre de 
sièges mentionné, selon la circonscrip-
tion, au 1° de l'article 105-1. En cas 
d'égalité de suffrages entre les listes ar-
rivées en tête, ces sièges sont attribués 
à la liste dont les candidats ont la 
moyenne d'âge la plus élevée ;

Alinéa supprimé.

 « 3° Les autres sièges sont ré-
partis selon les modalités définies au 2° 
de l'article 105-1. »

Alinéa supprimé.

  « Cette attribution opérée, les 
autres sièges sont répartis au sein de 
chaque section à la représentation pro-
portionnelle selon la règle de la plus 
forte moyenne, entre les listes ayant 
obtenu au moins 5 % des suffrages ex-
primés sur l’ensemble de la circons-
cription, au prorata des voix obtenues 
par chaque liste dans la section.

« III. —   Si aucune liste n’a re-
cueilli la majorité absolue des suffrages 
exprimés au premier tour, il est procédé 
à un second tour le deuxième dimanche 
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qui suit le premier tour. Seules peuvent 
se présenter au second tour les listes 
ayant obtenu au premier tour un nom-
bre de suffrages au moins égal à 10 % 
des électeurs inscrits. Dans le cas où 
une seule liste remplit cette condition, 
la liste ayant obtenu après celle-ci le 
plus grand nombre de suffrages au 
premier tour peut se maintenir au se-
cond tour. Dans le cas où aucune liste 
ne remplit cette condition, les deux lis-
tes ayant obtenu le plus grand nombre 
de suffrages au premier tour peuvent se 
maintenir au second tour.

« La composition de ces listes 
peut être modifiée pour comprendre 
des candidats ayant figuré au premier 
tour sur d’autres listes, sous réserve 
que celles-ci ne se présentent pas au 
second tour et qu’elles aient obtenu au 
premier tour au moins 5 % des suffra-
ges exprimés. En cas de modification 
de la composition d’une liste, l’intitulé 
de la liste et l’ordre de présentation des 
candidats peuvent également être mo-
difiés.

« Les candidats ayant figuré sur 
une même liste au premier tour ne peu-
vent figurer au second tour que sur une 
même liste. Le choix de la liste sur la-
quelle ils sont candidats au second tour 
est notifié aux services du haut-
commissaire par le candidat placé en 
tête de la liste sur laquelle ils figuraient 
au premier tour.

« Dix-neuf sièges sont attribués 
à la liste qui a obtenu le plus grand 
nombre de voix à ce second tour dans 
la circonscription. Ces sièges sont ré-
partis entre chaque section conformé-
ment au tableau ci-dessus. En cas 
d’égalité de suffrages entre les listes ar-
rivées en tête, ces sièges sont attribués 
à la liste dont les candidats ont la 
moyenne d’âge la plus élevée.

« Cette attribution opérée, les 
autres sièges sont répartis au sein de 
chaque section à la représentation pro-
portionnelle selon la règle de la plus 
forte moyenne, entre les listes ayant 
obtenu au moins 5 % des suffrages ex-
primés au second tour sur l’ensemble 
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de la circonscription, au prorata des 
voix obtenues par chaque liste dans la 
section.

« Si plusieurs listes ont la même 
moyenne pour l’attribution du dernier 
siège dans une section, celui-ci revient 
à la liste qui a obtenu le plus grand 
nombre de suffrages. En cas d’égalité 
de suffrages, le siège est attribué au 
plus âgé des candidats susceptibles 
d’être proclamés élus.

Article 3 Article 3 

Art. 106. —  Chaque liste est 
composée alternativement d'un candi-
dat de chaque sexe. 

Le deuxième alinéa de l'arti-
cle 106 de la même loi organique est 
ainsi rédigé : 

(Alinéa sans modification). 

Chaque liste comporte un nom-
bre de candidats égal au nombre de 
sièges à pourvoir, augmenté du même 
nombre que le nombre de sièges à 
pourvoir, dans la limite de dix. 

« Chaque liste comporte un 
nombre de candidats égal au nombre de 
sièges à pourvoir, augmenté : 

« Chaque liste comporte un 
nombre de candidats égal au nombre de 
sièges à pourvoir dans chaque section,
augmenté de deux. » 

 « 1° Dans la circonscription des 
îles de la Société, de quatre pour cha-
que section des îles du Vent et de trois 
pour la section des 
îles-Sous-le-Vent ;

Alinéa supprimé. 

Nul ne peut être candidat sur 
plus d'une liste. 

« 2° Dans les autres circonscrip-
tions, de trois. »

Alinéa supprimé.

Article 4 Article 4 

Art. 107. —  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  Le II de l'article 107 de la même 
loi organique est ainsi modifié : 

(Alinéa sans modification). 

II. —   Lorsqu'un siège de re-
présentant à l'assemblée de la Polynésie 
française devient vacant pour quelque 
cause que ce soit, il est pourvu par le 
candidat venant immédiatement après 
le dernier élu sur la liste dont le mem-
bre sortant est issu. 

Lorsque l'application de cette 
règle ne permet pas de combler une va-
cance, il est procédé dans les trois mois 

1° Au premier alinéa, les mots : 
« sur la liste » sont remplacés par les 
mots : « sur la section de la liste » ;
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à une élection partielle.  

Lorsque la vacance porte sur un 
seul siège, l'élection a lieu au scrutin 
uninominal majoritaire à deux tours. La 
déclaration de candidature comporte 
l'indication de la personne appelée à 
remplacer le candidat élu en cas de va-
cance du siège. Celle-ci doit remplir les 
conditions d'éligibilité exigées des can-
didats. Nul ne peut figurer en qualité de 
remplaçant sur plusieurs déclarations 
de candidature. Nul ne peut être à la 
fois candidat et remplaçant d'un autre 
candidat.  

 1° Le quatrième alinéa est ainsi 
rédigé :

Alinéa supprimé. 

Lorsque la vacance porte sur 
deux sièges, l'élection a lieu au scrutin 
de liste majoritaire à deux tours, avec 
dépôt de listes comportant autant de 
candidats que de sièges à pourvoir, 
augmentés de un sans adjonction ni 
suppression de noms et sans modifica-
tion de l'ordre de présentation.  

« Lorsque la vacance porte sur 
deux sièges, l'élection a lieu :

Alinéa supprimé.

 « 1° Dans la circonscription des 
îles de la Société, au scrutin de liste 
majoritaire à deux tours, avec dépôt de 
listes comportant autant de candidats 
que de sièges à pourvoir, augmentés de 
un sans adjonction ni suppression de 
noms et sans modification de l'ordre de 
présentation ;

Alinéa supprimé.

 « 2° Dans les autres circonscrip-
tions, au scrutin de liste à deux tours, 
avec dépôt de listes comportant autant 
de candidats que de sièges à pourvoir, 
augmentés de un sans adjonction ni 
suppression de noms et sans modifica-
tion de l'ordre de présentation. » ;

Alinéa supprimé.

 2° Le cinquième alinéa, qui de-
vient le septième alinéa, est ainsi modi-
fié :

Alinéa supprimé.

a) Les deux premières phrases 
sont remplacées par les phrases suivan-
tes : « Dans les cas prévus aux troi-
sième, quatrième, cinquième et sixième
alinéas, est élu au premier tour le can-
didat ou la liste qui a obtenu la majorité 
absolue des suffrages exprimés. Au se-

Alinéa supprimé.
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cond tour de scrutin, est élu le candidat 
ou, dans la circonscription des îles de 
la Société, la liste qui a obtenu le plus 
de voix. Dans les autres circonscrip-
tions, lorsque la vacance porte sur deux 
sièges, les sièges sont attribués au se-
cond tour selon les modalités fixées au 
a du 2° de l'article 105-1 » ;

Dans les cas prévus aux troi-
sième et quatrième alinéas du présent 
II, est élu au premier tour le candidat 
ou la liste qui a obtenu la majorité ab-
solue des suffrages exprimés. Au se-
cond tour de scrutin, est élu le candidat 
ou la liste qui a obtenu le plus de voix. 
Seuls peuvent se présenter au second 
tour les candidats ou listes ayant obte-
nu au premier tour un nombre de suf-
frages au moins égal à 12,5 % du total 
des suffrages exprimés ; si un seul can-
didat ou une seule liste obtient ce nom-
bre de suffrages, le candidat ou la liste 
arrivé en deuxième au premier tour 
peut se présenter au second tour ; si au-
cun candidat ou aucune liste n'obtient 
un tel nombre de suffrages, les deux 
candidats ou listes arrivés en tête au 
premier tour peuvent se maintenir au 
second tour.  

b) Dans la troisième phrase, qui 
devient la quatrième phrase, les mots : 
« 12,5 % du total des suffrages expri-
més » sont remplacés par les mots : 
« 10 % du total des électeurs inscrits » ; 

2° À la troisième phrase du cin-
quième alinéa, les mots : « 12,5 % du 
total des suffrages exprimés » sont 
remplacés par les mots : « 10 % des 
électeurs inscrits ». 

 3° Le sixième alinéa, qui de-
vient le huitième alinéa, est ainsi rédi-
gé :

Alinéa supprimé.

Lorsque la vacance porte sur 
trois sièges ou plus, l'élection a lieu 
dans les conditions fixées à l'article 
105.  

Les nouveaux représentants sont 
élus pour la durée du mandat restant à 
courir.

Toutefois, aucune élection par-
tielle ne peut avoir lieu dans les six 
mois qui précèdent l'expiration normale 
du mandat des représentants à l'assem-
blée de la Polynésie française.  

Les électeurs sont convoqués 
par arrêté du haut-commissaire après 

« Lorsque la vacance porte sur 
trois sièges ou plus, l'élection a lieu 
dans les conditions fixées aux articles
105-1 et 105-2. Toutefois, les disposi-
tions relatives à l'attribution des sièges 
prévue au 1° de l'article 105-1 et au 2° 
de l'article 105-2 ne sont pas applica-
bles. »

Alinéa supprimé.
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consultation du président de la Polyné-
sie française. L'arrêté est publié au 
Journal officiel de la Polynésie fran-
çaise quatre semaines au moins avant 
la date du scrutin. 

CHAPITRE II CHAPITRE II

DISPOSITIONS RELATIVES À L'ORGANI-

SATION ET AU FONCTIONNEMENT DES 

INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE 

FRANÇAISE

DISPOSITIONS RELATIVES À L'ORGANI-

SATION ET AU FONCTIONNEMENT DES 

INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE 

FRANÇAISE

Article 5 A (nouveau) 

Art. 9. —  L'assemblée de la Po-
lynésie française est consultée :  

1° Sur les projets de loi et pro-
positions de loi et les projets d'ordon-
nance qui introduisent, modifient ou 
suppriment des dispositions particuliè-
res à la Polynésie française ;  

2° Sur les projets d'ordonnance 
pris sur le fondement de l'article 74-1 
de la Constitution ;  

3° Sur les projets de loi autori-
sant la ratification ou l'approbation des 
engagements internationaux qui inter-
viennent dans les domaines de compé-
tence de la Polynésie française. 

Après le quatrième alinéa de 
l’article 9 de loi organique n° 2004-192 
du 27 février 2004 précitée, il est inséré 
un alinéa ainsi rédigé :

L'assemblée dispose d'un délai 
d'un mois pour rendre son avis. Ce dé-
lai est réduit à quinze jours, en cas 
d'urgence, à la demande du haut-
commissaire de la République. Le délai 
expiré, l'avis est réputé avoir été donné.  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  

« Les projets de loi sont accom-
pagnés, le cas échéant, des documents 
prévus à l’article 8 de la loi organique 
n° 2009-403 du 15 avril 2009 relative à 
l’application des articles 34-1, 39 et 44 
de la Constitution. »
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Article 5 B (nouveau) 

I. —   L’article 30 de la même 
loi organique est ainsi modifié :

Art. 30. —  La Polynésie fran-
çaise peut participer au capital des so-
ciétés privées gérant un service public 
ou d'intérêt général ; elle peut aussi, 
pour des motifs d'intérêt général, parti-
ciper au capital de sociétés commercia-
les.

1° Au début du premier alinéa, 
les mots : « La Polynésie française 
peut » sont remplacés par les mots : 
« La Polynésie française et ses établis-
sements publics peuvent », et les mots : 
« elle peut » sont remplacés par les 
mots : «  ils peuvent » ;

Ces participations feront l'objet 
d'un rapport annuel annexé au compte 
administratif de la Polynésie française 
examiné annuellement. 

2° Au second alinéa, après le 
mot : « annexé », sont insérés les 
mots : « , selon les cas, » et après le 
mot : « annuellement », sont ajoutés les 
mots : « ou au bilan comptable annuel 
des établissements publics » ;

3° Il est ajouté un alinéa ainsi 
rédigé :

« Les représentants de la Poly-
nésie française et les représentants des 
établissements publics de la Polynésie 
française au conseil d’administration 
ou au conseil de surveillance de socié-
tés visées au premier alinéa sont res-
pectivement désignés par le conseil des 
ministres de la Polynésie française et 
par le conseil d’administration de 
l’établissement public actionnaire. »

Art. 157-3. —  Le président de 
la Polynésie française transmet à l'as-
semblée de la Polynésie française tout 
projet de décision relatif à la nomina-
tion des directeurs d'établissements pu-
blics de la Polynésie française, du di-
recteur de la Caisse de prévoyance 
sociale et des représentants de la Poly-
nésie française aux conseils d'adminis-
tration et conseils de surveillance des 
sociétés d'économie mixte. 

La commission compétente 
émet un avis sur le projet de décision 
dans les vingt jours suivant sa trans-
mission ou, en cas d'urgence déclarée 
par le président de la Polynésie fran-
çaise, dans les dix jours. A l'issue de ce 
délai, un débat est organisé à l'assem-
blée de la Polynésie française ou, en 

II. —  Le premier alinéa de 
l’article 157-3 de la même loi organi-
que est  complété par les mots : « ou 
des sociétés mentionnées à 
l’article 30 ».
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dehors des périodes de session, au sein 
de sa commission compétente, à la de-
mande d'un cinquième de leurs mem-
bres, sur le projet de décision. 

Le projet de décision peut être 
délibéré en conseil des ministres de la 
Polynésie française, à l'issue d'un délai 
d'un mois ou, en cas d'urgence déclarée 
par le président de la Polynésie fran-
çaise, de quinze jours à compter de sa 
transmission à l'assemblée de la Poly-
nésie française. 

Article 5 C (nouveau) 

Après l’article 30 de la même 
loi organique, il est inséré un article 
30-1 ainsi rédigé :

« Art. 30-1.- La Polynésie fran-
çaise peut, pour l’exercice de ses com-
pétences, créer des autorités adminis-
tratives indépendantes, pourvues ou 
non de la personnalité morale, aux fins 
d’exercer des missions de régulation 
dans le secteur économique.

« L'acte prévu à l'article 140 dé-
nommé "loi du pays" créant une autori-
té administrative indépendante en défi-
nit les garanties d'indépendance, 
d'expertise et de continuité.

« Il peut lui attribuer, par déro-
gation aux dispositions des articles 64, 
67, 89 à 92 et 95, un pouvoir réglemen-
taire, ainsi que les pouvoirs 
d’investigation, de contrôle, de re-
commandation, de règlement des diffé-
rends et de sanction, strictement néces-
saires à l’accomplissement de ses 
missions. »

Article 5 D (nouveau) 

L’article 41 de la même loi or-
ganique est ainsi modifié :

Art. 41. —  Le président de la 
Polynésie française ou son représentant 
participe, au sein de la délégation fran-
çaise, aux négociations relatives aux 

1° Les mots : « la Communauté 
européenne » sont remplacés par les 
mots : « l’Union européenne » ;
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relations entre la Communauté euro-
péenne et la Polynésie française. 

2° Il est ajouté un alinéa ainsi 
rédigé :

« Le président de la Polynésie 
française peut demander à l’État de 
prendre l’initiative de négociations 
avec l’Union européenne en vue 
d’obtenir des mesures spécifiques, uti-
les au développement de la Polynésie 
française. »

Article 5 E (nouveau) 

Art. 43. —  I. —   Dans le cadre 
des règles édictées par l'Etat et par la 
Polynésie française conformément à 
leurs compétences respectives, et sans 
préjudice des attributions qui leur sont 
réservées à la date d'entrée en vigueur 
de la présente loi organique, par les lois 
et règlements en vigueur, les commu-
nes de la Polynésie française sont com-
pétentes dans les matières suivantes : 

1° Police municipale ; 

2° Voirie communale ; 

3° Cimetières ; 

4° Transports communaux ; 

5° Constructions, entretien et 
fonctionnement des écoles de l'ensei-
gnement du premier degré ; 

6° Distribution d'eau potable, 
sans préjudice pour la Polynésie fran-
çaise de satisfaire ses propres besoins ; 

7° Collecte et traitement des or-
dures ménagères ; 

8° Collecte et traitement des dé-
chets végétaux ; 

9° Collecte et traitement des 
eaux usées. 

II. - Dans les conditions définies 
par les actes prévus à l'article 140 dé-
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nommés "lois du pays" et la réglemen-
tation édictée par la Polynésie fran-
çaise, sous réserve du transfert des 
moyens nécessaires à l'exercice de ces 
compétences, les communes peuvent 
intervenir dans les matières suivantes : 

1° Aides et interventions éco-
nomiques ; 

2° Aide sociale ; 

3° Urbanisme ; 

4° Culture et patrimoine local. 

I. —   Au II de l’article 43 de la 
même loi organique, après les mots : 
« les communes », sont insérés les 
mots : « ou les établissements publics 
de coopération intercommunale ».

II. —   L’article 48 de la même 
loi organique  est ainsi modifié :

Art. 48. —  Les autorités de la 
Polynésie française peuvent déléguer 
aux maires les compétences pour pren-
dre les mesures individuelles d'applica-
tion des actes prévus à l'article 140 dé-
nommés "lois du pays" et des 
réglementations édictées par ces autori-
tés.

1° Au premier alinéa, après les 
mots : « aux maires » sont insérés les 
mots : « ou aux présidents des établis-
sements publics de coopération inter-
communale » ;

La délégation de compétences 
ne peut intervenir qu'avec l'accord du 
conseil municipal de la commune inté-
ressée et s'accompagne du transfert des 
moyens nécessaires à l'exercice des 
pouvoirs qui font l'objet de la déléga-
tion. 

2° Au deuxième alinéa, après 
les mots : « la commune intéressée » 
sont insérés les mots : « ou de 
l’assemblée délibérante de 
l’établissement public de coopération 
intercommunale intéressé ».

II. — L’article 53 de la même 
loi organique est ainsi modifié :

Art. 53. —  La Polynésie fran-
çaise institue des impôts ou taxes spé-
cifiques aux communes, y compris sur 
les services rendus. 

1° Au premier alinéa, après les 
mots : « aux communes », sont insérés 
les mots : « ou aux établissements pu-
blics de coopération intercommu-
nale » ;

Le taux de ces impôts et taxes 
ainsi que les modalités de leur percep-
tion sont décidés par délibération du 
conseil municipal dans le respect de la 
réglementation instituée par la Polyné-
sie française. 

Les communes peuvent, en ou-
tre, dans le cadre des règles fixées en 
application du 10° de l'article 14, insti-

2° Au deuxième alinéa, après 
les mots : « conseil municipal » sont 
insérés les mots : « ou de l’organe déli-
bérant de l’établissement public de 
coopération intercommunale, ».
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tuer des redevances pour services ren-
dus. 

Art. 47. —  Le domaine de la 
Polynésie française comprend notam-
ment les biens vacants et sans maître, y 
compris les valeurs, actions et dépôts 
en numéraire atteints par la prescription 
dans les délais prévus par la législation 
applicable au domaine de l'Etat, ceux 
des personnes qui décèdent sans héri-
tier ou dont les successions ont été 
abandonnées, la zone dite des cin-
quante pas géométriques des îles Mar-
quises et l'ensemble des cours d'eau, 
lacs, eaux souterraines et sources. 

Article 5 F (nouveau) 

Le domaine public maritime de 
la Polynésie française comprend, sous 
réserve des droits de l'Etat et des tiers, 
les rivages de la mer, le sol et le sous-
sol des eaux intérieures, en particulier 
les rades et les lagons, ainsi que le sol 
et le sous-sol des eaux territoriales. 

Les dispositions de l'alinéa pré-
cédent s'appliquent sous réserve des 
emprises nécessaires, à la date de pu-
blication de la présente loi organique, à 
l'exercice par l'Etat de ses compétences 
et tant que cette nécessité sera justifiée. 

La Polynésie française régle-
mente et exerce le droit d'exploration et 
le droit d'exploitation des ressources 
naturelles biologiques et non biologi-
ques des eaux intérieures, en particulier 
les rades et les lagons, du sol, du sous-
sol et des eaux sur-jacentes de la mer 
territoriale et de la zone économique 
exclusive dans le respect des engage-
ments internationaux. 

Au deuxième alinéa de 
l’article 47 de la même loi organique, 
après les mots : « les rivages de la 
mer, » sont insérés les mots : « y com-
pris les lais et relais de la mer, ».

Article 5 G (nouveau) 

Art. 55. —  Lorsque la Polyné-
sie française confie par convention aux 
communes ou aux établissements 
communaux ou de coopération inter-
communale, au vu d'une demande ou 
d'un accord de leurs organes délibé-
rants, la réalisation d'équipements col-
lectifs ou la gestion de services publics 
relevant de sa compétence, la conven-
tion prévoit le concours financier de la 

L’article 55 de la même loi or-
ganique est complété par un alinéa ain-
si rédigé :
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Polynésie française. 

Les communes ou leurs grou-
pements peuvent confier par conven-
tion à la Polynésie française la réalisa-
tion de projets d'équipements collectifs 
ou la gestion de services publics rele-
vant de leur compétence. Dans ce cas, 
les travaux sont réalisés selon les règles 
applicables à la Polynésie française. La 
convention prévoit la participation fi-
nancière des communes. 

« Les conditions dans lesquelles 
les personnes publiques visées aux 
deux premiers alinéas peuvent se voir 
confier la réalisation d’équipements 
collectifs ou la gestion de services pu-
blics relevant de la compétence d’une 
autre personne publique sont définies 
par un acte prévu à l’article 140 dé-
nommé "loi du pays". »

Article 5 H (nouveau) 

Art. 56. —  Le domaine initial 
des communes de la Polynésie fran-
çaise est déterminé, après avis 
conforme de l'assemblée de la Polyné-
sie française, par des décrets qui affec-
tent à chacune d'entre elles une partie 
du domaine de la Polynésie française. 

Le domaine ainsi constitué peut 
être étendu par des délibérations de 
l'assemblée de la Polynésie française, 
après avis conforme du conseil munici-
pal intéressé. 

Au premier alinéa de l’article 56 
de la même loi organique, après les 
mots : « après avis », sont insérés les 
mots : « du conseil municipal de la 
commune intéressée et », et les mots : 
« par des décrets qui affectent à cha-
cune d’entre elles une partie », sont 
remplacés par les mots : « par des arrê-
tés du haut-commissaire de la Républi-
que en Polynésie française qui transfè-
rent à chacune d’entre elles la propriété 
d’une partie ».

Article 5 Article 5 

Art. 73. —  Dans le délai de 
cinq jours suivant son élection, le pré-
sident de la Polynésie française notifie 
au haut-commissaire et au président de 
l'assemblée de la Polynésie française 
l'arrêté par lequel il nomme un vice-
président, chargé d'assurer son intérim 
en cas d'absence ou d'empêchement, et 

Le deuxième alinéa de l'arti-
cle 73 de la même loi organique est 
ainsi rédigé : 

(Alinéa sans modification). 
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les ministres, avec indication pour cha-
cun d'eux des fonctions dont ils sont 
chargés. Cet arrêté est immédiatement 
porté à la connaissance des représen-
tants à l'assemblée de la Polynésie 
française par son président. 

Le gouvernement comprend au 
plus quinze ministres.  

A défaut de la notification pré-
vue au premier alinéa dans le délai pré-
cité, le président de la Polynésie fran-
çaise est considéré comme 
démissionnaire. Il est donné acte de 
cette démission par le président de l'as-
semblée de la Polynésie française. 

La nomination du vice-président 
et des ministres prend effet dès la noti-
fication de l'arrêté prévue au premier 
alinéa.

Les attributions du vice-
président et de chacun des ministres 
sont définies par arrêté du président de 
la Polynésie française, transmis au 
haut-commissaire et au président de 
l'assemblée de la Polynésie française. 

« Le gouvernement comprend 
au plus sept ministres. » 

« Le gouvernement comprend 
sept à dix ministres. » 

Article 6 Article 6 

Art. 74. —  Le président de la 
Polynésie française et les autres mem-
bres du gouvernement doivent satis-
faire aux conditions requises pour 
l'élection des représentants à l'assem-
blée de la Polynésie française.  

Le président de la Polynésie 
française ou tout autre membre du 
gouvernement qui se trouverait dans 
une situation contraire aux dispositions 
du premier alinéa ou serait frappé de 
l'une des incapacités qui font perdre la 
qualité d'électeur ou d'éligible est dé-
claré démissionnaire par arrêté du haut-
commissaire.

À l'article 74 de la même loi or-
ganique, il est ajouté un troisième ali-
néa ainsi rédigé : 

L’article 74 de la même loi or-
ganique est complété par un alinéa ain-
si rédigé : 

 « Le président de la Polynésie 
française ne peut exercer plus de 
deux mandats de cinq ans successifs. »  

(Alinéa sans modification). 
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Article 6 bis (nouveau) 

Art. 78. —  Lorsqu'un membre 
de l'assemblée qui, après avoir renoncé 
à son mandat de représentant à l'as-
semblée de la Polynésie française par 
suite de son élection en qualité de pré-
sident de la Polynésie française ou par 
suite de sa désignation en qualité de 
vice-président du gouvernement ou de 
ministre, quitte ses fonctions au sein du 
gouvernement de la Polynésie fran-
çaise, il retrouve, à compter du premier 
jour du troisième mois qui suit la fin 
desdites fonctions, son mandat à l'as-
semblée de la Polynésie française au 
lieu et place du dernier représentant à 
l'assemblée de la Polynésie française 
qui avait été élu sur la même liste et 
appelé à siéger à sa suite.  

 L’article 78 de la même loi or-
ganique est ainsi modifié :

1° Au premier alinéa, les mots : 
« à compter du premier jour du troi-
sième mois qui suit » sont remplacés 
par les mots : « jusqu'à l'expiration d'un 
délai d'un mois suivant » ;

2° Après le deuxième alinéa, il 
est inséré un alinéa ainsi rédigé :

Toutefois, lorsque la fin des 
fonctions du gouvernement intervient 
dans les cas prévus aux articles 80, 156 
et 156-1, le représentant reprend l'exer-
cice de son mandat dès la fin de ses 
fonctions gouvernementales. 

 « En cas de démission du prési-
dent de la Polynésie française avant 
l’expiration du délai visé au premier 
alinéa, le membre du gouvernement re-
trouve son mandat de représentant dès 
la démission du président. »

Article 7 Article 7 

Art. 86. —  Le président de la 
Polynésie française et les autres mem-
bres du gouvernement de la Polynésie 
française sont, au même titre que les 
fonctionnaires ou agents publics et les 
personnes qui les assistent, tenus de 
garder le secret sur les faits dont ils ont 
eu connaissance en raison de leurs 
fonctions. 

À l'article 86, il est ajouté un se-
cond alinéa ainsi rédigé :

I. —   L’article 86 de la même 
loi organique est complété par deux ali-
néas ainsi rédigés : 

 « Le cabinet de chaque ministre 
ne peut compter plus de 
quinze collaborateurs. » 

 « Le nombre de collaborateurs 
de cabinet du président de la Polynésie 
française, du vice-président et des mi-
nistres ne peut excéder la limite fixée 
par l’assemblée de la Polynésie fran-
çaise, sur proposition de sa commission 
de contrôle budgétaire et financier.
L’assemblée de la Polynésie française 
inscrit dans le budget de la collectivité, 
sur un  chapitre spécialement créé à cet 
effet, les crédits nécessaires à la rému-
nération de ces collaborateurs de cabi-
net, sans que ces crédits puissent excé-
der 20 % des crédits consacrés au 
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fonctionnement du gouvernement de la 
Polynésie française.

  « Les fonctions de collaborateur 
de cabinet auprès du président de la Po-
lynésie française, du vice-président ou 
d’un ministre prennent fin au plus tard 
en même temps que les fonctions de 
l’autorité auprès de laquelle chaque 
collaborateur est placé. »

Art. 129. —  L'assemblée de la 
Polynésie française dispose de l'auto-
nomie financière. Le budget de l'as-
semblée de la Polynésie française est 
présenté et exécuté dans les mêmes 
formes et selon les mêmes règles que 
celles applicables au budget de la Po-
lynésie française. Les modifications 
sont approuvées par le bureau de l'as-
semblée, dans les mêmes limites que 
celles fixées par le dernier alinéa du II 
de l'article 127.  

Son président est ordonnateur 
du budget de l'assemblée ; il peut délé-
guer ses pouvoirs d'ordonnateur à un 
questeur. Il peut adresser un ordre de 
réquisition au comptable de la Polyné-
sie française dans les conditions fixées 
à l'article LO 274-5 du code des juri-
dictions financières, mais ne peut pas 
déléguer ce pouvoir.  

Les crédits nécessaires au bud-
get de l'assemblée font l'objet de pro-
positions préparées par une commis-
sion dont les membres sont désignés 
par l'assemblée de la Polynésie fran-
çaise. Les propositions ainsi arrêtées 
sont transmises au président de la Po-
lynésie française, au plus tard le 15 oc-
tobre, et inscrites au projet de budget 
de la Polynésie française auquel est an-
nexé un rapport explicatif.  

La progression d'une année sur 
l'autre du budget de fonctionnement de 
l'assemblée ne peut à représentation 
constante excéder celle de l'évolution 
prévisible des recettes ordinaires telle 
qu'elle est communiquée à l'assemblée, 
au plus tard le 1er octobre, par le prési-
dent de la Polynésie française. 

 II (nouveau). —  L’article 129 
de la même loi organique est complété 
par un alinéa ainsi rédigé :
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  « Les fonctions de collaborateur 
du président de l’assemblée de la Poly-
nésie française ou d’un représentant à 
cette assemblée prennent fin en même 
temps que le mandat de l’élu auprès 
duquel chaque collaborateur est pla-
cé. »

  III (nouveau). —  Les troisième 
et cinquième alinéas du présent article 
s’appliquent aux contrats en vigueur à 
la date de publication de la loi organi-
que n°   du   relative au fonctionnement 
des institutions de la Polynésie fran-
çaise. »

Article 7 bis (nouveau) 

Art. 87. —  Le président de la 
Polynésie française et les autres mem-
bres du gouvernement perçoivent men-
suellement une indemnité dont le mon-
tant est fixé par l'assemblée de la 
Polynésie française par référence au 
traitement des agents publics servant en 
Polynésie française. Le conseil des mi-
nistres fixe les conditions de rembour-
sement des frais de transport et de mis-
sion du président de la Polynésie 
française et des autres membres du 
gouvernement, le montant d'une in-
demnité forfaitaire annuelle pour frais 
de représentation et le régime de pro-
tection sociale. 

Le président de la Polynésie 
française et les autres membres du 
gouvernement de la Polynésie française 
perçoivent leur indemnité pendant trois 
mois après la cessation de leurs fonc-
tions, sauf s'il leur a été fait application 
des dispositions de l'article 78 ou s'ils 
ont repris auparavant une activité ré-
munérée. 

 L’article 87 de la même loi or-
ganique est complété par trois alinéas 
ainsi rédigés :

  « L’indemnité perçue par le pré-
sident de la Polynésie française et par 
les autres membres du gouvernement 
de la Polynésie française est exclusive 
de toute rémunération publique.

  « Néanmoins,  peuvent être 
cumulés avec cette indemnité les pen-
sions  civiles et militaires de toute na-
ture, les pensions allouées à titre de  ré-
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Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet loi organique 

___ 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 

compense nationale, les traitements af-
férents à la Légion d’honneur et  à la 
médaille militaire.

  « En outre, le président de la 
Polynésie française et les autres mem-
bres du  gouvernement de la Polynésie 
française, s’ils sont titulaires d’autres 
mandats électoraux ou s’ils  siègent au 
conseil d’administration d’un établis-
sement public local, au conseil  
d’administration ou au conseil de sur-
veillance d’une société d’économie  
mixte locale ou s’ils président une telle 
société, ne peuvent cumuler les  rému-
nérations et indemnités afférentes à ces 
mandats ou fonctions avec l’indemnité 
mentionnée au premier alinéa que dans 
la limite d’une fois et  demie le mon-
tant de cette dernière. »

Article 7 ter (nouveau) 

Art. 96. —  Le président de la 
Polynésie française et les autres mem-
bres du gouvernement adressent direc-
tement aux chefs des services de la Po-
lynésie française et, en application des 
conventions mentionnées à l'article 
169, aux chefs des services de l'Etat 
toutes instructions nécessaires pour 
l'exécution des tâches qu'ils confient 
auxdits services. Ils contrôlent l'exécu-
tion de ces tâches. 

Ils peuvent, sous leur surveil-
lance et leur responsabilité, donner dé-
légation de signature aux responsables 
des services de la Polynésie française, à 
ceux des services de l'Etat ainsi qu'aux 
membres de leur cabinet. 

 L’article 96 de la même loi or-
ganique est complété par quatre alinéas 
ainsi rédigés :

  « À compter de l’entrée en vi-
gueur de l’acte les nommant dans leurs 
fonctions, les responsables des services 
de la Polynésie française peuvent si-
gner, au nom du président ou d’un au-
tre membre du gouvernement et par dé-
légation, l’ensemble des actes, à 
l’exception des actes prévus à 
l’article 140 dénommés "lois du pays", 
relatifs aux affaires des services placés 
sous leur autorité.
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___ 

Texte du projet loi organique 

___ 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 

  « Le président de la Polynésie 
française et les autres membres du 
gouvernement peuvent également don-
ner délégation de signature à leurs 
membres de cabinet ainsi que, en ap-
plication des conventions mentionnées 
aux articles 169 et 170-2, aux chefs des 
services de l’Etat.

  « Cette délégation s’exerce sous 
l’autorité du président ou du membre 
du gouvernement dont relèvent les per-
sonnes visées aux deux alinéas précé-
dents.

  « Le changement de président 
ou de membre du gouvernement ne met 
pas fin à la délégation. Toutefois, le 
président ou le membre du gouverne-
ment peut mettre fin, par arrêté publié 
au Journal officiel de la Polynésie fran-
çaise, à tout ou partie de la déléga-
tion. »

Article 8 Article 8 

 L'article 121 de la même loi or-
ganique est ainsi modifié : 

(Sans modification). 

Art. 121. —  L'assemblée de la 
Polynésie française élit son président 
pour la durée du mandat de ses mem-
bres. Elle élit chaque année les autres 
membres de son bureau à la représenta-
tion proportionnelle des groupes politi-
ques et dans les conditions fixées par 
son règlement intérieur.  

En cas de vacance des fonctions 
de président de l'assemblée de la Poly-
nésie française, il est procédé au re-
nouvellement intégral du bureau.  

1° À la seconde phrase du pre-
mier alinéa, les mots : « chaque an-
née » sont remplacés par les mots : 
« pour la même durée » ; 

Lors du renouvellement annuel 
des membres du bureau ou lors de la 
première réunion suivant le renouvel-
lement d'une partie des membres de 
l'assemblée de la Polynésie française, 
celle-ci peut décider, à la majorité ab-
solue de ses membres, de procéder au 
renouvellement intégral du bureau. 

2° Le dernier alinéa est suppri-
mé. 
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___ 
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___ 

Article 8 bis (nouveau) 

Art. 135. —  Le haut-
commissaire soumet à l'assemblée de la 
Polynésie française les propositions 
d'actes des Communautés européennes 
et de l'Union européenne qui sont rela-
tives à l'association des pays d'outre-
mer à la Communauté européenne. 

L'assemblée de la Polynésie 
française peut voter des résolutions, qui 
sont adressées par son président au pré-
sident de la Polynésie française et au 
haut-commissaire. 

 Au premier alinéa de 
l’article 135 de la même loi organique, 
les mots : « des Communautés euro-
péennes et » sont supprimés et les
mots : « à la Communauté européenne 
» sont remplacés par les mots : « à 
l’Union européenne ».

Article 8 ter (nouveau) 

  L’article 137 de la même loi or-
ganique est ainsi modifié :

Art. 137. —  Le président de 
l'assemblée de la Polynésie française 
nomme les agents des services de l'as-
semblée. Les agents sont recrutés dans 
le respect des règles applicables aux 
agents employés par les services de la 
Polynésie française. Tous les actes de 
gestion de ce personnel sont effectués 
par le président de l'assemblée. 

 1° À la première phrase du pre-
mier alinéa, après les mots : « Polyné-
sie française », sont insérés les mots : « 
organise et dirige les services de 
l’assemblée. Il » ;

  2° Après le premier alinéa, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé :

Le président de l'assemblée de 
la Polynésie française décide d'intenter 
les actions ou de défendre devant les 
juridictions au nom de l'assemblée de 
la Polynésie française, sans préjudice 
de l'application des dispositions du 25° 
de l'article 91. 

  « Il gère les biens de 
l’assemblée et les biens affectés à 
celle-ci. »

Article 8 quater (nouveau) 

Art. 144. —  I. -Le budget de la 
Polynésie française est voté en équili-
bre réel, les recettes et les dépenses 

 Le premier alinéa du I de 
l’article 144 de la même loi organique 
est complété par une phrase ainsi rédi-
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Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet loi organique 

___ 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 

ayant été évaluées de façon sincère. gée :

Le budget de la Polynésie fran-
çaise est en équilibre réel lorsque la 
section de fonctionnement et la section 
d'investissement sont respectivement 
votées en équilibre et lorsque le prélè-
vement sur les recettes de la section de 
fonctionnement au profit de la section 
d'investissement, ajouté aux recettes 
propres de cette section, à l'exclusion 
du produit des emprunts, et éventuel-
lement aux dotations des comptes 
d'amortissement et de provision, fournit 
des ressources suffisantes pour couvrir 
le remboursement en capital des annui-
tés d'emprunts à échoir au cours de 
l'exercice. 

Ne sont obligatoires pour la Po-
lynésie française que les dépenses né-
cessaires à l'acquittement des dettes 
exigibles et des dépenses pour lesquel-
les la présente loi organique l'a expres-
sément décidé. 

Aucune augmentation de dépen-
ses ou diminution de recettes ne peut 
être adoptée si elle ne trouve pas sa 
contrepartie dans les recettes prévues 
ou si elle n'est pas accompagnée d'une 
proposition de relèvement de taxe, de 
création de taxe ou d'économie de 
même importance. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  

 « Il peut être déféré au Conseil 
d’État statuant au contentieux. »

Article 8 quinquies (nouveau) 

  L’article 145 de la même loi or-
ganique est ainsi modifié :

Art. 145. —  Lorsque le budget 
de la Polynésie française a été adopté, 
les actes prévus à l'article 140 dénom-
més " lois du pays ", relatifs aux impôts 
et taxes, entrent en vigueur le 1er  jan-
vier qui suit la date de la première ré-
union de l'assemblée de la Polynésie 
française consacrée à l'examen du pro-
jet de budget alors même qu'ils n'au-

1° Au premier alinéa, les mots : 
« relatifs aux impôts et taxes » sont 
remplacés par les mots : « relatifs aux 
contributions directes et taxes assimi-
lées » ;
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Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet loi organique 

___ 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 

raient pas été publiés avant cette date.  

Par dérogation au premier alinéa 
des I et II de l'article 176 et au premier 
alinéa des articles 178 et 180, ils sont 
publiés au Journal officiel de la Poly-
nésie française et promulgués par le 
président de la Polynésie française au 
plus tard le lendemain de leur adoption 
et peuvent, à compter de la publication 
de leur acte de promulgation, faire l'ob-
jet d'un recours devant le Conseil d'Etat 
au titre du contrôle juridictionnel spéci-
fique des actes dénommés " lois du 
pays " prévu par la présente loi organi-
que. 

S'il est saisi à ce titre, par déro-
gation aux deuxième et troisième ali-
néas de l'article 177, le Conseil d'Etat 
annule toute disposition contraire à la 
Constitution, aux lois organiques, aux 
engagements internationaux ou aux 
principes généraux du droit. 

 2° Les deuxième et troisième 
alinéas sont supprimés.

Article 9 Article 9 

Art. 147. —   Le conseil écono-
mique, social et culturel de la Polynésie 
française est composé de représentants 
des groupements professionnels, des 
syndicats, des organismes et des asso-
ciations qui concourent à la vie écono-
mique, sociale ou culturelle de la Poly-
nésie française. 

I. —   Après le premier alinéa 
de l'article 147 de la même loi organi-
que, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

I. —  (Sans modification).

Chaque catégorie d'activité est 
représentée, au sein du conseil écono-
mique, social et culturel, par un nom-
bre de conseillers correspondant à l'im-
portance de cette activité dans la vie 
économique, sociale et culturelle de la 
Polynésie française. 

« Cette composition assure une 
représentation de l'ensemble des archi-
pels. » 

  II. —   L’article 149 de la même 
loi organique est ainsi modifié :

 II. —   Les deux premiers ali-
néas de l'article 149 de la même loi or-
ganique sont ainsi rédigés : 

1° Les deux premiers alinéas 
sont ainsi rédigés : 
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Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet loi organique 

___ 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 

Art. 149. —  Des délibérations 
de l'assemblée de la Polynésie française 
fixent : 

« Dans le respect du deuxième 
alinéa de l'article 147, des délibérations 
de l'assemblée de la Polynésie française 
fixent : 

« Dans le respect du deuxième 
alinéa de l’article 147, des délibéra-
tions ou des actes prévus à l’article 140 
dénommés “lois du pays” de 
l’assemblée de la Polynésie française 
fixent : 

1° Le nombre des membres du 
conseil économique, social et culturel ; 

2° La liste des groupements, or-
ganismes et associations représentés au 
sein du conseil économique, social et 
culturel ; 

3° Le mode de désignation de 
leurs représentants par ces groupe-
ments et associations ; 

4° Le nombre de sièges attribués 
à chacun d'eux ; 

5° Le montant des indemnités 
de vacation payées aux membres du 
conseil économique, social et culturel 
en fonction de leur présence aux séan-
ces plénières et aux commissions ; 

« 1° Le nombre des membres du 
conseil économique, social et culturel, 
sans que celui-ci ne puisse excéder 
quarante trois ; ». 

 « 1° Le nombre des membres 
du conseil économique, social et cultu-
rel, sans que celui-ci ne puisse excéder 
cinquante et un ; » 

6° Les règles d'organisation et 
de fonctionnement du conseil écono-
mique, social et culturel qui ne sont pas 
prévues par la présente loi organique. 

 2° (nouveau) Il est ajouté un 7°
ainsi rédigé :

 « 7° Les garanties accordées 
aux membres du conseil économique, 
social et culturel en ce qui concerne les 
autorisations d’absence et le crédit 
d’heures, sans que ces garanties puis-
sent excéder celles dont bénéficient les 
membres d’un conseil économique so-
cial et environnemental régional. »

Art. 152. —  Le fonctionnement 
du conseil économique, social et cultu-
rel est assuré par une dotation spécifi-
que qui constitue une dépense obliga-
toire inscrite au budget de la Polynésie 
française.  

 III (nouveau). —  Après le pre-
mier alinéa de l’article 152 de la même 
loi organique, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé :

 « La progression d’une année  
sur l’autre du budget de fonctionne-
ment du conseil économique, social et 
culturel ne peut, à représentation cons-
tante, excéder celle de  l’évolution pré-
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Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet loi organique 
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Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 

Son président est ordonnateur 
du budget du conseil économique, so-
cial et culturel ; il peut déléguer ses 
pouvoirs d'ordonnateur à un membre 
du bureau. Il peut adresser un ordre de 
réquisition au comptable de la Polyné-
sie française dans les conditions fixées 
à l'article LO 274-5 du code des juri-
dictions financières, mais ne peut pas 
déléguer ce pouvoir.  

Le président du conseil écono-
mique, social et culturel assure la ges-
tion du personnel administratif affecté 
dans les services du conseil. Il peut dé-
léguer sa signature au secrétaire géné-
ral et aux responsables administratifs 
du conseil.  

Lorsque le mandat des membres 
du conseil économique, social et cultu-
rel de la Polynésie française a pris fin, 
il assure l'expédition des affaires cou-
rantes jusqu'à l'élection du nouveau 
président. 

visible des recettes ordinaires telle 
qu’elle est communiquée au conseil 
économique, social et culturel, au plus 
tard le 1er octobre, par le président de la 
Polynésie française. »

Article 10 Article 10 

 L'article 156 de la même loi or-
ganique est ainsi modifié : 

(Alinéa sans modification). 

Art. 156. —  L'assemblée de la 
Polynésie française peut mettre en 
cause la responsabilité du président de 
la Polynésie française et du gouverne-
ment de la Polynésie française par le 
vote d'une motion de défiance. Celle-ci 
n'est recevable que si elle est signée par 
au moins le quart des représentants à 
l'assemblée de la Polynésie française.  

La motion de défiance men-
tionne, d'une part, les motifs pour les-
quels elle est présentée et, d'autre part, 
le nom du candidat appelé à exercer les 
fonctions de président de la Polynésie 
française en cas d'adoption de la mo-
tion de défiance.  

1° À la seconde phrase du pre-
mier alinéa, les mots : « au moins le 
quart des représentants » sont rempla-
cés par les mots : « au moins le tiers 
des représentants » ; 

1° À la seconde phrase du pre-
mier alinéa, les mots : « le quart » sont 
remplacés par les mots : « le tiers » ; 
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Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet loi organique 

___ 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 

Si elle est en session, l'assem-
blée de la Polynésie française se réunit 
de plein droit trois jours francs après le 
dépôt de la motion de défiance. Si la 
motion de défiance est déposée en de-
hors de la période prévue pour les ses-
sions ordinaires, une session est ou-
verte de droit cinq jours francs après ce 
dépôt. Le vote intervient au cours des 
deux jours suivants ; faute de quorum, 
il est renvoyé au lendemain. Les délais 
mentionnés au présent alinéa s'enten-
dent dimanche et jours fériés non com-
pris.  

2° À la troisième phrase du troi-
sième alinéa, les mots : « Le vote inter-
vient au cours des deux jours suivants » 
sont remplacés par les mots : « Le vote 
ne peut avoir lieu que quarante-huit 
heures après le dépôt de la motion » ; 

2° Au début de la troisième 
phrase du troisième alinéa, les mots : « 
au cours des deux jours suivants » sont 
remplacés par les mots : « dans les qua-
rante-huit heures suivant la réunion de 
plein droit de l’assemblée » ; 

Seuls sont recensés les votes fa-
vorables à la motion de défiance, qui 
ne peut être adoptée qu'à la majorité 
absolue des représentants à l'assemblée 
de la Polynésie française. Chaque re-
présentant à l'assemblée de la Polynésie 
française ne peut signer, par année ci-
vile, plus de deux motions de défiance.  

Le président de l'assemblée de 
la Polynésie française proclame les ré-
sultats du scrutin et les transmet immé-
diatement au haut-commissaire. Les ré-
sultats du scrutin peuvent être contestés 
par tout représentant à l'assemblée de la 
Polynésie française ou par le haut-
commissaire, devant le Conseil d'Etat 
statuant au contentieux, dans le délai de 
cinq jours à compter de cette proclama-
tion.  

Lorsque la motion de défiance 
est adoptée, les fonctions des membres 
du gouvernement de la Polynésie fran-
çaise cessent de plein droit. Le candidat 
au mandat de président de la Polynésie 
française est déclaré élu et entre immé-
diatement en fonction. Il est procédé à 
la désignation des autres membres du 
gouvernement dans les conditions pré-
vues à l'article 73. 

3° À la première phrase du qua-
trième alinéa, le mot : « absolue » est 
remplacé par les mots : « des trois cin-
quièmes ». 

3° À la seconde phrase du qua-
trième alinéa, les mots : « de deux mo-
tions » sont remplacés par les mots : 
« d’une motion ». 

Article 11 Article 11 

Le I de l'article 156-1 de la 
même loi organique est ainsi modifié :
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___ 

Texte du projet loi organique 

___ 

Texte élaboré par la commission en 
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___ 

Art. 156-1. —  I.  Si, au 31 
mars de l'exercice auquel il s'applique, 
l'assemblée de la Polynésie française a 
rejeté le budget annuel, le président de 
la Polynésie française lui transmet, 
dans un délai de dix jours à compter du 
vote de rejet, un nouveau projet de 
budget élaboré sur la base du projet ini-
tial, modifié le cas échéant par un ou 
plusieurs des amendements soutenus 
lors de la discussion devant l'assem-
blée. Ce projet est accompagné, le cas 
échéant, des projets d'actes prévus à 
l'article 140 dénommés " lois du pays " 
relatifs aux impôts et taxes destinés à 
assurer son vote en équilibre réel. 

1°Dans la première phrase du 
premier alinéa, les mots:"au 31 mars" 
sont remplacés par les mots: "par un 
vote intervenu au plus tard le 30 mars" 
et après les mots: "de la discussion" 
sont insérés les mots "du projet ini-
tial";2° Au début de la seconde phrase 
du premier alinéa, les mots : « Ce pro-
jet, », sont remplacés par les mots : « 
Le nouveau projet » ;

2° Au début de la seconde 
phrase du premier alinéa, les mots : 
"'Ce projet,", sont remplacés par les 
mots: "Le nouveau projet";

  3° Le premier alinéa est complé-
té par une phrase ainsi rédigée: "L'as-
semblée de la Polynésie française se 
prononce par un seul vote sur les pro-
jets transmis par le président de la Po-
lynésie française, en ne retenant que les 
amendements proposés ou acceptés par 
lui.";

Si l'assemblée de la Polynésie 
française n'a pas adopté ce nouveau 
projet de budget et, le cas échéant, les 
projets d'actes dénommés " lois du pays 
" qui l'accompagnent dans un délai de 
cinq jours suivant leur dépôt, le prési-
dent de la Polynésie française peut en-
gager sa responsabilité devant l'assem-
blée. Dans ce cas, le projet de budget 
et, le cas échéant, les projets d'actes 
dénommés " lois du pays " qui l'ac-
compagnent sont considérés comme 
adoptés à moins qu'une motion de ren-
voi, présentée par au moins le quart des 
membres de l'assemblée de la Polyné-
sie française, ne soit adoptée à la majo-
rité absolue des membres de l'assem-
blée. La liste des signataires figure sur 
la motion de renvoi.  

À la deuxième phrase du 
deuxième alinéa du I de l'article 156-1
de la même loi organique, les mots : 
« le quart » sont remplacés par les 
mots : « le tiers » et le mot : « abso-
lue » est remplacé par les mots : « des 
trois cinquièmes ». 

4° A la deuxième phrase du 
deuxième alinéa, les mots: "le quart" 
sont remplacés par les mots: "le tiers" 
et le mot: "absolue" est remplacé par 
les mots : "des trois cinquièmes"; 

La motion de renvoi est déposée 
dans un délai de cinq jours à compter 
de l'engagement de la responsabilité du 
président de la Polynésie française de-
vant l'assemblée et comporte un projet 
de budget, accompagné, le cas échéant, 
des propositions d'actes prévus à l'arti-
cle 140 dénommés " lois du pays ", re-
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latives aux impôts et taxes destinés à 
assurer son équilibre réel. Elle men-
tionne le nom du candidat appelé à 
exercer les fonctions de président de la 
Polynésie française en cas d'adoption 
de la motion de renvoi.  

Le jour du dépôt de la motion de 
renvoi, le président de l'assemblée de la 
Polynésie française convoque l'assem-
blée pour le neuvième jour qui suit ou 
le premier jour ouvrable suivant. La 
convocation adressée aux représentants 
est assortie de la motion de renvoi dé-
posée et du projet de budget qu'elle 
comporte, accompagné, le cas échéant, 
des propositions d'actes prévus à l'arti-
cle 140 dénommés " lois du pays ", re-
latives aux impôts et taxes.  

Le vote sur la motion a lieu au 
cours de la réunion prévue au qua-
trième alinéa du présent I.  

Le président de l'assemblée de 
la Polynésie française proclame les ré-
sultats du scrutin et les transmet immé-
diatement au haut-commissaire. Les ré-
sultats du scrutin peuvent être contestés 
par tout représentant à l'assemblée de la 
Polynésie française ou par le haut-
commissaire, devant le Conseil d'Etat 
statuant au contentieux, dans le délai de 
cinq jours à compter de cette proclama-
tion.  

Si la motion est adoptée, le pro-
jet de budget qu'elle comporte et les 
propositions d'actes dénommés " lois 
du pays ", relatives aux impôts et taxes, 
qui accompagnent celui-ci sont consi-
dérés comme adoptés. Les fonctions 
des membres du gouvernement cessent 
de plein droit. Le candidat au mandat 
de président de la Polynésie française 
est déclaré élu et entre immédiatement 
en fonction. Il est procédé à la désigna-
tion des autres membres du gouverne-
ment dans les conditions prévues à l'ar-
ticle 73.  

Le budget est transmis au haut-
commissaire de la République au plus 
tard cinq jours après la date à partir de 
laquelle il peut être considéré comme 
adopté conformément au deuxième ali-
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néa du présent I ou la date de l'adoption 
ou du rejet et de la motion de renvoi.  

Par dérogation au premier alinéa 
des I et II de l'article 176 et au premier 
alinéa des articles 178 et 180, les actes 
prévus à l'article 140 dénommés " lois 
du pays ", relatifs aux impôts et taxes, 
qui accompagnent le budget sont pu-
bliés au Journal officiel de la Polynésie 
française et promulgués par le prési-
dent de la Polynésie française au plus 
tard le lendemain de leur adoption et 
peuvent, à compter de la publication de 
leur acte de promulgation, faire l'objet 
d'un recours devant le Conseil d'Etat au 
titre du contrôle juridictionnel spécifi-
que des actes dénommés " lois du pays 
" prévu par la présente loi organique. 

S'il est saisi à ce titre, par déro-
gation aux deuxième et troisième ali-
néas de l'article 177, le Conseil d'Etat 
annule toute disposition contraire à la 
Constitution, aux lois organiques, aux 
engagements internationaux ou aux 
principes généraux du droit.  

 .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 

 5° Les neuvième et dixième ali-
néas sont supprimés.

Article 12 Article 12 

Art. 157-2. —  Le président de 
la Polynésie française transmet à l'as-
semblée de la Polynésie française tout 
projet de décision relatif : 

1° A l'attribution d'une aide fi-
nancière ou d'une garantie d'emprunt à 
une personne morale; 

Le deuxième alinéa de l'arti-
cle 157-2 de la même loi organique est 
ainsi rédigé : 

Le 1° de l'article 157-2 de la 
même loi organique est ainsi rédigé :

 « 1° À l'attribution d'une aide 
financière supérieure à un seuil défini 
par décret ou d'une garantie d'emprunt 
à une personne morale. Le gouverne-
ment fait annuellement rapport à l'as-
semblée sur le montant, l'objet et l'utili-
sation des aides financières situées en-
deçà de ce seuil. » 

« 1° À l’attribution d’une aide 
financière supérieure à un seuil défini 
par l’assemblée sur proposition de sa 
commission de contrôle budgétaire et 
financier ou d’une garantie d’emprunt à 
une personne morale. Le gouvernement 
fait annuellement rapport à l’assemblée 
sur le montant, l’objet et l’utilisation 
des aides financières situées en-deçà de 
ce seuil ; ». 
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2° Aux participations de la Po-
lynésie française au capital des sociétés 
mentionnées à l'article 30 et au capital 
des sociétés d'économie mixte; 

3° Aux opérations d'acquisition, 
de cession ou de transfert de biens im-
mobiliers réalisées par la Polynésie 
française. 

La commission de contrôle 
budgétaire et financier émet un avis sur 
le projet de décision dans les vingt 
jours suivant sa transmission à l'assem-
blée de la Polynésie française ou, en 
cas d'urgence déclarée par le président 
de la Polynésie française, dans les dix 
jours. A l'issue de ce délai, un débat est 
organisé à l'assemblée de la Polynésie 
française ou, en dehors des périodes de 
session, au sein de sa commission per-
manente, à la demande d'un cinquième 
de leurs membres, sur le projet de déci-
sion.

Sur le rapport de sa commission 
de contrôle budgétaire et financier, l'as-
semblée de la Polynésie française peut, 
par délibération, décider de saisir la 
chambre territoriale des comptes si elle 
estime que le projet de décision est de 
nature à accroître gravement la charge 
financière de la Polynésie française ou 
le risque financier qu'elle encourt. En 
dehors des périodes de session, cette 
saisine peut être décidée dans les mê-
mes conditions par la commission per-
manente de l'assemblée de la Polynésie 
française. 

Le projet de décision peut être 
délibéré en conseil des ministres de la 
Polynésie française, à l'issue d'un délai 
d'un mois ou, en cas d'urgence déclarée 
par le président de la Polynésie fran-
çaise, de quinze jours à compter de sa 
transmission à l'assemblée de la Poly-
nésie française. 

Article 13 (nouveau) 

  Après l’article 170-1 de la 
même loi organique, il est inséré un ar-
ticle 170-2 ainsi rédigé :
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  « Art. 170-2. —   L’État et la 
Polynésie française peuvent décider 
d’exercer leurs compétences respecti-
ves au sein d’un même service. Les 
modalités de mise en œuvre de cette 
décision font l’objet d’une convention 
passée entre le haut-commissaire et le 
président de la Polynésie française. »

Article 14 (nouveau) 

Art. 171. —  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  

II. —  Doivent être transmis au 
haut-commissaire en application du I 
les actes suivants : 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  

B.-Pour l'assemblée de la Poly-
nésie française :  

1° Ses délibérations, autres que 
les actes prévus à l'article 140 dénom-
més " lois du pays ", et celles prises par 
sa commission permanente par déléga-
tion de l'assemblée ;  

2° Les décisions individuelles 
de son président relatives à la nomina-
tion, à la mise à la retraite d'office, à la 
révocation et au licenciement d'agents 
de l'assemblée ;  

3° Les ordres de réquisition du 
comptable pris par son président. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  

À la fin du 1° du B du II de 
l’article 171 de la même loi organique, 
les mots : « par délégation de 
l’assemblée » sont supprimés.

Article 15 (nouveau) 

Art. 180. —  Les actes prévus à 
l'article 140 dénommés "lois du pays" 
ne sont susceptibles d'aucun recours 
par voie d'action après leur promulga-
tion. 

Lorsque le Conseil d'Etat a dé-
claré qu'elles ne relèvent pas du do-
maine défini à l'article 140, les disposi-
tions d'un acte prévu à l'article 140 
dénommé "loi du pays" peuvent être 
modifiées par les autorités normale-

 Au début du premier alinéa de 
l’article 180 de la même loi organique, 
sont insérés les mots : « Sans préjudice 
de l’article 180-1, ».
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ment compétentes. Le Conseil d'Etat 
est saisi par le président de la Polynésie 
française, le président de l'assemblée 
de la Polynésie française ou le ministre 
chargé de l'outre-mer. Il informe de sa 
saisine les autres autorités qui sont titu-
laires du pouvoir de le saisir ; celles-ci 
peuvent présenter des observations 
dans le délai de quinze jours. Le 
Conseil d'Etat statue dans un délai de 
trois mois. 

Article 16 (nouveau) 

  Après l’article 180 de la même 
loi organique, il est inséré un arti-
cle 180-1 ainsi rédigé :

    « Art. 180-1. —   Par déroga-
tion au premier alinéa des I et II de 
l’article 176 et au premier alinéa des 
articles 178 et 180, les actes prévus à 
l’article 140 dénommés “lois du pays”, 
relatifs aux contributions directes et 
taxes assimilées, sont publiés au Jour-
nal officiel de la Polynésie française et 
promulgués par le président de la Poly-
nésie française au plus tard le lende-
main de leur adoption et peuvent, à 
compter de la publication de leur acte 
de promulgation, faire l’objet d’un re-
cours devant le Conseil d’État au titre 
du contrôle juridictionnel spécifique 
des actes dénommés “lois du pays” 
prévu par la présente loi organique.

  « S’il est saisi à ce titre, par dé-
rogation aux deuxième et troisième ali-
néas de l’article 177, le Conseil d’État 
annule toute disposition contraire à la 
Constitution, aux lois organiques, aux 
engagements internationaux ou aux 
principes généraux du droit. »

Tableaux faisant l’objet d’un renvoi dans le tableau comparatif :

1/ Tableau mentionné à l’article 1er  du projet de loi organique :

Section Composition de la section Nombre de sièges  
de la section 
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Première section des îles-du-
Vent

Communes de : Arue, Moorea-
Maiao, Papeete, Pirae 

13

Deuxième section des îles-du-
Vent

Communes de : Hitiaa O Te Ra, 
Mahina, Paea, Papara, Taiarapu-Est, 

Taiarapu-Ouest, Teva I Uta 

13

Troisième section des îles-du-
Vent

Communes de : Faa’a, Punaauia 11 

Section des îles Sous-le-Vent Communes de : Bora-Bora, Hua-
hine, Maupiti, Tahaa, Taputapuatea, 

Tumaraa, Uturoa 

8

Section des îles Tuamotu de 
l’Ouest 

Communes de : Arutua, Fakarava, 
Manihi, Rangiroa, Takaroa 

3

Section des îles Gambier et des 
îles Tuamotu de l’Est 

Communes de : Anaa, Fangatau, 
Gambier, Hao, Hikueru, Makemo, Na-

puka, Nukutavake, Pukapuka, Reao, Ta-
takoto, Tureia 

3

Section des îles Marquises Communes de : Fatu-Hiva, Hiva-
Oa, Nuku-Hiva, Tahuata, Ua-Huka, Ua-

Pou

3

Section des îles Australes Communes de : Raivavae, Rapa, 
Rimatara, Rurutu, Tubuai 

3

2/ Tableau mentionné à l’article 2  du projet de loi organique :

Première section des îles-du-Vent 4 

Deuxième section des îles-du-Vent 4 

Troisième section des îles-du-Vent 4 

Section des îles Sous-le-Vent 3 

Section des îles Tuamotu de l’Ouest 1 

Section des îles Gambier et des îles Tuamotu de l’Est 1 

Section des îles Marquises 1 

Section des îles Australes 1 




